
REPUBLIQUE   FRANÇAISE  
Métropole de Lyon
Commune de Bron

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 24 JUIN 2026

Publiée sur le site Internet de la Ville le : 2 juillet 2026

Date de convocation du Conseil Municipal : 18 juin 2026

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 43

Président : M. Jérémie BREAUD, MAIRE

Secrétaire de séance     :   M. Kossi Eric AHIALEY

Membres présents     :   34

M. Jérémie BREAUD, MAIRE, Mme Martine CHAREYRE, M. Marc DUBIEF, Mme Valérie BOULARD, 
M. Tarik EZ ZAJJARI, Mme Nathalie BRAMET, M. Pascal MIRALLES-FOMINE, Mme Arielle HILLEN-
MEYER, M. Hervé THIBAUD, M. Grégory BRUNET, Mme Laurence MARTEL, M. Raphaël SULTANA, 
Mme Marie ANDREANI, Mme Patricia BENZEKRY, Mme Véronique BOUCHER, M. Frédéric RENAUD, 
M. Michel ARACIL, M. Stéphane GENIN, M. Emmanuel MAILLET, Mme Lætitia PEPINO, Mme San-
drine CLAUDIN, M. Samir M'HACHI, Mme Odile LEPINASSE, Mme Nadia DJELTI, M. Fabien DUFFIT-
DALLOZ, M. Kossi Eric AHIALEY, Mme Alexcia COULY, M. Patrice BADARD, Mme Lucile MOREL, 
Mme Manon DOYELLE, M. Ledion LAKURIQI, Mme Aline CONCHONNET, Mme Dalila KAABECHE, 
Mme Hélène QUINQUETON

Membres ayant   donnés pouvoir     :   6

Mme Muriel ROBIC pouvoir à Mme Martine CHAREYRE
Mme Christiane RIVOIRE pouvoir à M. Marc DUBIEF
M. Michel CHAVALARD pouvoir à Mme Marie ANDREANI
Mme Muriel NÉMOZ pouvoir à Mme Patricia BENZEKRY
Mme Elodie CHAZELLE pouvoir à M. Kossi Eric AHIALEY
M. Alexis CREUSEVEAU pouvoir à M. Fabien DUFFIT-DALLOZ

Membres absents: 3

M. René SIMILLION, M. Fatih DEMIRAY, M. Hervé LEQUIN

Délibération n°20260624DEL6

COMMANDE PUBLIQUE
Commission de délégation de service public - Désignation des membres titulaires et suppléants

RAPPORTEUR : M. MARC DUBIEF

Mesdames, Messieurs,
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Dans le cadre de la procédure de passation des délégations de service public, une commission analyse les  
dossiers de candidature et dresse la liste des candidats admis à présenter une offre après examen de leurs ga -
ranties professionnelles et financières, de leur respect de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés  et  
de leur aptitude à assurer la continuité du service public et l'égalité des usagers devant le service public.

Au vu de l'avis de la commission, l'autorité habilitée à signer la convention de délégation de service public  
peut organiser librement une négociation avec un ou plusieurs soumissionnaires.

Elle saisit l'assemblée délibérante du choix de l'entreprise auquel elle a procédé.

Elle lui transmet le rapport de la commission présentant notamment la liste des entreprises admises à présen-
ter une offre et l'analyse des propositions de celles-ci, ainsi que les motifs du choix de la candidate et l'éco-
nomie générale du contrat.

L'article L. 1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que la commission est composée, 
lorsqu’il s'agit d'une commune de 3 500 habitants et plus :

• du Maire, président,
• de cinq membres de l'assemblée délibérante élus en son sein.

Le Conseil Municipal procède à la désignation des membres titulaires par scrutin de liste à bulletins secrets,  
sans panachage ni vote préférentiel, suivant le système de la représentation proportionnelle avec application  
du plus fort reste.

Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l'élection des suppléants en nombre égal à celui des membres ti -
tulaires. 

Les listes peuvent comprendre moins de noms qu'il n'y a de sièges de titulaires et de suppléants à pourvoir.  
En cas d'égalité des restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. Si les  
listes en cause ont également recueilli le même nombre de suffrages, le siège est attribué au plus âgé des  
candidats susceptibles d'être proclamés élus. 

Il est proposé au Conseil Municipal de procéder à la désignation des membres titulaires et suppléants de la 
commission des délégations de service public.

3 listes ont été déposées pour procéder à la désignation des membres de la Commission de Délégation de 
Service Public : 

• Liste « Encore + toujours mieux avec Jérémie BREAUD » composée de :

TITULAIRES SUPPLÉANTS

Mme CHAREYRE Martine
M. DUBIEF Marc

M. EZ ZAJJARI Tarik
Mme BENZEKRY Patricia

Mme ROBIC Muriel
Mme NEMOZ Muriel

Mme ANDREANI Marie
M. SIMILLION René

• Liste « Gauche sociale écologiste et citoyenne » composée de :

TITULAIRES SUPPLÉANTS

Mme MOREL Lucile M. BADARD Patrice

• Liste « Bron Insoumise » composée de :

TITULAIRES SUPPLÉANTS

Mme QUINQUETON Hélène Mme KAABECHE Dalila

Après dépouillement, les résultats sont les suivants :
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• Nombre de conseillers n’ayant pas pris part aux votes : 0
• Nombre de votants : 40
• Nombre de bulletins blancs : 0
• Nombre de bulletins nuls : 0
• Nombre de suffrages exprimés : 40
• Nombre de voix obtenues par la liste « Encore + toujours mieux avec Jérémie BREAUD » : 33
• Nombre de voix obtenues par la liste « Gauche sociale écologiste et citoyenne » : 4
• Nombre de voix obtenues par la liste « Bron Insoumise » : 3

Soit, après répartition à la proportionnelle au plus fort reste :

• 4 sièges de titulaires et 4 sièges de suppléants pour la liste « Encore + toujours mieux avec Jéré-
mie BREAUD ».

• 1 siège de titulaire et 1 siège de suppléant pour la liste « Gauche sociale écologiste et citoyenne » .
• 0 siège de titulaire et 0 siège de suppléant pour la liste « Bron Insoumise » .

Sont élus membres titulaires de la Commission de Délégation de Service Public : 

• Mme CHAREYRE Martine
• M. DUBIEF Marc
• M. EZ ZAJJARI Tarik
• Mme BENZEKRY Patricia
• Mme MOREL Lucile

Sont élus membres suppléants de la Commission de Délégation de Service Public :

• Mme ROBIC Muriel
• Mme NEMOZ Muriel
• Mme ANDREANI Marie
• M. SIMILLION René
• M. BADARD Patrice

 

Le Maire,

#signature#

Jérémie BREAUD
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